
            SEANCE  DU  CONSEIL   du  7 Avril 2022  

                Le 7 Avril 2022,  le Conseil d’Administration de ECR Bretagne s’est réuni à 10h dans les 
                 locaux de L’Entreprise ISS 10 rue de la Robiquette à St GREGOIRE. 
                
                Etaient présents : Pierre HODMON, Christian ROBIC, Thierry LEPRINCE,
                                             Robert LEGAC, Patrice LEGUELLAUT, Gérard PARIS,
                                             Didier VRIGNAUD, Michel HAVENEL Pierre LETINIER                             
.
                                              
                Etaient absents   : Dominique  LECOMTE (excusé), Yannick ELRIC, 
                .
                                            
                Monsieur Thierry LEPRINCE, président en titre, préside la séance,
                Christian ROBIC a été désigné secrétaire de séance.
                Le Président ouvre la séance et  constate que 10 membres  sur 11 sont présents ou
                représentés et ont émargé la feuille de présence. Le Président se félicite de la fréquentation.
                 Le conseil peut donc valablement délibérer. 

                Le Président procède alors à l’examen des points inscrits à l’ordre du jour : 

      1)- Le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la réunion du 15 Octobre 2021,                   
            Lequel a été  adopté à l’unanimité. 

                  2)- Préparation AG du 16 /06/2022 :
                          Le Président informe le Conseil que l’Assemblée Générale se déroulera à ST MALO
                          à l’Hôtel LE NOUVEAU MONDE, et la convocation sera prévue à 10h30.

                  3)- Journée du 28/04 :
La journée détente prévue à Josselin le 28 Avril prochain rencontre un vif succès,

                           puisque le nombre des inscriptions s’élève à 46 personnes et est supérieur à ce qui
                           était envisagé.

                   4)- Voyage en CROATIE :
                            La croisière prévue pour le mois d’Octobre prochain est plébiscitée dans la mesure 
                            où les 40 places disponibles ont été réservées, en quasiment une semaine. 

         
                     5)- Cotisations 2022 :

Le trésorier, Gérard PARIS, informe le Conseil, qu’à ce jour 72 adhérents ont réglé
 leur cotisation (soit 2060 €). Un rappel sera envoyé
   



                       6)- Point sur la trésorerie :
  Le trésorier indique que notre Association dispose des fonds suivants :

Compte chèques   :  1 850€
 Compte épargne   : 20 500€

-------------
Total                       22 350€

                       7)- Point sur le site internet :
                               Notre confrère Didier VRIGNAUD a fait un tour rapide sur le suivi du site internet
                               D’autre part, il a mis en place l’application SIGNAL qui peut servir de messagerie
                               Interne au Conseil d’Administration. A étudier : l’extension à tous les adhérents. 

                        8)- Questions diverses :
A la demande de Robert LE GAC, responsable du Coaching mémoire, il a été 

débattu, d’une part, de la diminution des demandeurs mémorialistes et, d’autre
part du besoin de recrutement de nouveaux Coaches parmi les récents retraités.

                                  Notre Président prévoit d’en discuter avec le CRO de Bretagne afin d’avoir la 
. liste des confrères prenant leurs retraites.

Un mail sera envoyé aux adhérents pour recherche de candidat(e)s

    

                Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 12 heures .

                  Le Secrétaire de Séance                                                         Le Président de Séance  
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